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 Paul JEANNETEAU demande au Gouvernement une 
meilleure protection pour les veuves qui n'ont qu'u n seul 

enfant 
 
 
 
 
Paul JEANNETEAU, Député de Maine-et-Loire, a interrogé ce jour Brice HORTEFEUX, 
Ministre du Travail, des Relations Sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville. 
 
En effet Paul JEANNETEAU s'inquiète de la situation financière des veuves n'ayant qu'un 
seul enfant. Ces veuves ne peuvent toucher la retraite CPAM de leur mari qu'à l'âge de 51 
ans et la complémentaire ARRCO qu'à l'âge de 55 ans. Or, les veuves qui ont deux 
enfants ou plus peuvent percevoir les deux retraites de leurs maris dès le décès de ceux-
ci. 
 
C'est pourquoi, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage de 
mettre en oeuvre afin de permettre aux veuves n'ayant qu'un enfant de ne pas se 
retrouver dans une situation financière difficile due à l'impossibilité de toucher les deux 
retraites de leurs époux. 
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